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Contrat de travail
P. 239 Une hypothèse rare de discrimination pour rupture de l’essai

❚ Le présent arrêt concerne une hypothèse où l’employeur est un comité d’entreprise. La cour constate de manière surprenante 
que la période d’essai, non signée par le salarié, était valable. Surtout, elle se prononce sur une situation non moins surprenante, à 
savoir une rupture discriminatoire de l’essai à raison de l’appartenance syndicale du salarié.

par Pierre Safar et Florence du Gardier

Deux satellites de l’accord 
d’entreprise

Bien des lecteurs auront saisi la provocation que contient le titre du présent 
dossier. Il y a quelques temps, soutenir que l’accord de branche est un satellite 
de l’accord d’entreprise aurait été perçu comme une maladresse politique et une 
erreur de droit. Quant à l’accord de groupe, d’abord nié, puis timidement introduit 
par le juge et prudemment consacré par le législateur en 2004, il fut longtemps 
suspecté de menacer la négociation d’entreprise ; le législateur, le juge et l’Admi-
nistration l’ont d’ailleurs abandonné pour ces raisons dans un épais brouillard.
Mais les temps ont changé.
La loi du 8 août 2016 a bouleversé l’articulation des accords collectifs de travail. À 
l’heure où se précisent les programmes présidentiels qui ouvrent sur ce thème de 
nouvelles perspectives, Emeric Jeansen et Yannick Pagnerre proposent une ana-
lyse des « nouveaux » accords de groupe et accords de branche.

P. 269	 La place de l’accord de 
groupe dans le champ 
conventionnel

par Emeric Jeansen

P. 273	 Les accords de branche

par Yannick Pagnerre
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P. 241 Dénonciation tardive d’un usage et rupture 
aux torts de l’employeur : appréciation 
souveraine des juges du fond

❚ Un délai de prévenance suffisant doit s’écouler entre la 
décision de l’employeur de supprimer ou modifier l’usage 
et sa mise en œuvre.

par Françoise Bousez

P. 243 L’immunité du lanceur d’alerte suppose 
un signalement de bonne foi d’agissements 
anormaux par un canal approprié

❚ Alors qu’entre en vigueur la loi n°  2016-1691 du 9 
décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre 
la corruption et à la modernisation de la vie économique, 
la cour d’appel de Paris rappelle, sur le seul terrain de la 
liberté d’expression, que ne peut prétendre à la protection 
due au lanceur d’alerte, le salarié qui donne à la rumeur 
une publicité inadéquate et porte atteinte à la vie privée.

par Stéphan Renaud

P. 245 Faute inexcusable et suicide du salarié

❚ La cour d’appel s’est prononcée sur la caractérisation de 
la faute inexcusable d’un employeur dont le salarié s’est 
suicidé au cours d’un prêt de main d’œuvre entre agences. 
Cet arrêt rappelle que l’inopposabilité de la décision de 
prise en charge au titre de la législation professionnelle 
de l’accident par la caisse de sécurité sociale ne prive pas 
celle-ci de son action récursoire contre l’employeur au 
titre de la faute inexcusable. La démarche adoptée par la 
cour permet également de rappeler l’importance de la qua-
lité des mesures de prévention des risques professionnels 
en entreprise.

par Mathilde Caron

P. 248 Critères d’évaluation de l’indemnité 
d’occupation du domicile à des fins 
professionnelles

❚ L’indemnité d’occupation du domicile du salarié à des 
fins professionnelles est évaluée en fonction d’un critère 
matériel, l’espace consacré au travail, mais aussi tempo-
rel, selon l’importance du temps de travail réalisé depuis 
le domicile.

par Xavier Aumeran

Contentieux social
P. 266 Confirmation par la cour d’appel d’Aix-en-

Provence d’une déclaration d’appel formée 
par un avocat d’un barreau extérieur à son 
ressort

❚ Les dispositions de la nouvelle procédure prud’homale 
issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatives à la 
représentation des parties devant les cours d’appel n’ont 
pas fini de susciter d’intenses questionnements de la part 
des praticiens.

par Frédéric-Guillaume Laprévote
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